
Quels documents l’employeur est-il tenu de remettre au salarié
lors de l’embauche ?

Réponse courte

L’employeur doit remettre au salarié, lors de l’embauche, les documents suivants : le contrat de travail écrit signé par

les deux parties, une copie de la déclaration d’entrée à la sécurité sociale, une notice d’information sur la protection

des données (si des données personnelles sont traitées), le règlement d’ordre intérieur (si l’entreprise en est dotée),

une notice d’information sur la prévention des risques professionnels, et une fiche d’information sur la convention

collective applicable.

La remise de ces documents doit avoir lieu au plus tard lors de la prise de service effective du salarié, sous format

papier ou électronique, à condition que le salarié puisse en conserver une copie durable. Il est recommandé de faire

signer un accusé de réception listant tous les documents remis pour prouver le respect de cette obligation.

Définition

L’employeur luxembourgeois est soumis à l’obligation de remettre au salarié, au moment de l’embauche, un

ensemble de documents légaux et contractuels. Cette obligation vise à garantir la transparence de la relation de

travail, à informer le salarié de ses droits et devoirs, et à permettre la preuve des conditions d’emploi. Les

documents à remettre sont précisément énumérés par le Code du travail et la réglementation afférente.

Conditions d’exercice

La remise des documents doit intervenir au plus tard lors de la prise de service effective du salarié. Cette obligation

s’applique à tout contrat de travail, qu’il soit à durée déterminée, indéterminée, à temps plein ou à temps partiel.

L’employeur ne peut s’en exonérer, même en cas d’accord verbal ou de période d’essai. Le non-respect de cette

obligation expose l’employeur à des sanctions administratives et à des risques contentieux, notamment en matière de

preuve des conditions d’emploi.

Modalités pratiques

Au Luxembourg, l’employeur doit remettre au salarié, lors de l’embauche, les documents suivants :
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Contrat de travail écrit : Le contrat doit être signé par les deux parties et comporter l’ensemble des mentions

obligatoires prévues à l’article L.121-4 du Code du travail, telles que l’identité des parties, la date d’entrée en

service, la description du poste, la durée du travail, la rémunération, la durée de la période d’essai, le cas

échéant, et la convention collective applicable.

Copie de la déclaration d’entrée à la sécurité sociale : L’employeur doit fournir au salarié la preuve de la

déclaration préalable d’affiliation auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS), conformément à

l’article 1er du règlement grand-ducal du 31 octobre 1996.

Notice d’information sur la protection des données : Si l’employeur traite des données à caractère

personnel, il doit informer le salarié, conformément à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des

personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, des finalités et modalités de traitement.

Règlement d’ordre intérieur : Lorsque l’entreprise en est dotée, un exemplaire ou un accès au règlement doit

être remis au salarié.

Notice d’information sur la prévention des risques professionnels : L’employeur doit informer le salarié

des risques liés à son poste et des mesures de prévention, conformément à l’article L.312-1 du Code du

travail.

Fiche d’information sur la convention collective : Si une convention collective s’applique, le salarié doit en

être informé et pouvoir en consulter un exemplaire.

La remise de ces documents peut se faire sous format papier ou électronique, sous réserve que le salarié puisse en

conserver une copie durable.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de faire signer au salarié un accusé de réception listant l’ensemble des documents remis lors de

l’embauche. Cette pratique permet de prouver le respect des obligations légales en cas de litige. L’employeur doit

veiller à la mise à jour régulière des modèles de contrats et notices, afin de garantir leur conformité aux évolutions

législatives. L’utilisation d’un dossier d’accueil standardisé facilite la gestion administrative et la traçabilité des

remises documentaires. En cas de modification ultérieure des conditions essentielles du contrat, une notification

écrite doit être remise au salarié dans un délai d’un mois.

Cadre juridique

Les obligations de remise de documents lors de l’embauche sont régies principalement par les articles L.121-4 et

L.121-5 du Code du travail, le règlement grand-ducal du 31 octobre 1996 relatif à la déclaration d’entrée à la sécurité

sociale, la loi du 1er août 2018 sur la protection des données à caractère personnel, ainsi que les articles L.312-1 et

suivants du Code du travail concernant la sécurité et la santé au travail. La jurisprudence luxembourgeoise confirme

l’exigence d’une information claire et complète du salarié dès l’entrée en service.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1


L’absence de remise des documents obligatoires lors de l’embauche peut entraîner la requalification du contrat, des sanctions

administratives et des difficultés probatoires en cas de litige. Il est essentiel d’archiver systématiquement les preuves de remise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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